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Certificat de Performance Énergétique (pEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20200520003801

Établl le : 2O1OS12O2O

Valldlté maxlmale : 20105/2030
"$6
Wallonie

CP : 7500 Localité : Tournai

Certifié comme : Appartement

Date de constructlon : Entre 1919 et 1945

Rue : Rue de la Madeleine no:73 bolte :02

Logement certifié

Performa nce énerqétique lndicateurs spécifiq ues

La consommation théorique totale d'énergie primaire de ce
logement est de

Bcsolns an chalour du

@
Surface de plancher chauffé .45 m:

Consommation spécifique d'énergie primaire : .......239 kWh/mt.an

Exigences PIB

LieJs-T.e$-{lql?919.

i1$l 'ru-gâql- :-cPerformance moyenne
du parc immobilier
wallon en 2010
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Pcrformance dcr lnstallatlons dc <hauffagc

satisfaisante excel lente

IA

Performanca des installations d'eau chaude lanltaire

satisfaisante li i.l I excel lenle

r@

do ventilatlon

Utilisation d'énergles renouvelabtei -

p0mpesol. therm. cogénération

Nom / Prénom : VERMEULEN Delphine
Adresse : Rue des Tanneurs

n":2
CP:7504 Localité:Froidmont
Pays: Belgique

Je déclare que toutes les données reprises dans ce certificat sont
conformes au protocole de collecte de données relatif à la
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole l6-
sept.-201 9. Version du logiciel de calcul 3.1.2.

lb

Date:20/05/2020

Signature

Certificateu r agréé n' CERTIF-P 1 -00272

Le certiflcat PEB fournit des lnformations sur la performance énergétlque d'une unlté PEB et lndlque tes mesures générales
d'amélioratlons qui peuvent y être apportées. ll est établi par un certlficateur agréé, sur base des lnformations et données récoltées lors de
la visite du bâtlment.
Ce document est obligatolre en cas de vente & location. ll doit être disponible dès la mlse en vente ou cn location eL en cas de publicité,
certalns de ses lndlcateurs (classe énergétlque, consommatlon théorique totale, consommation spécifique d'énergle prlmaire) devront y
être mentionnés. Le certiflcat PEB dolt être communlqué au candidat acguéreur ou locatalre avant signâture de la convention, qul
mentlonnera cette formalité.
Pour de plus amples informations, consultez le Guichet de l'énergle de votre réglon ou le site portail de l'énergie energie.wallonle.be
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20200520003E01

Êtabllle : 20/05120!0

Valldlté maxlmale : 20105/?030
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Le volume protégé d'un logement reprend tous les

espacès du logement que l'on souhaite protéger des

déperditions thermiques que ce soit vers l'extérieur, vers

le sol ou encore des espaces non chauffés (cave, annexe,

bâtiment mltoyen...). ll comprend au moins tous les

locaux chauffés. Lorsqu'une paroi dispose d'un lsolant
thermique, elle délimite souvent le volume protégé.

Le volume protégé est déterminé conformément au

protocole de collecte des données défini par
l'Admïnlstration.

ûs
1 l

DescrlPtlon Par le certlflcateur
Cet appartement est situé au rez de chaussée à I'arrière d 'un immeuble de 4logements au total.

L'ensemble des pièces font parties du volume protégé chauffé.

La chaudière gaz fournlt le chauffage et I'eau chaude sanitalre .

Elle est dans le volume chauffé.

Le volume protégé de ce logement est de 158 mr

Volume protégé

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situé dans le volume protégé. Les

r"rùr", se font en prenant les dimensions extérieures (c'est-à-dire épaisseur des murs comprise). Seules sont

comptabilisées les tu.fu.ut présentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilisée

pouidéfini, la consommatlàn spécifique d'énergie primalre du logement (exprimée en kWh/m2.an) et les émis-

iions spécifiques de CO2 (exprimées en kglm2.an).

La surface de plancher chauffée de ce logement est de 45 m2

Surface de plancher chauffée

f 2/B)
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Conditions standardisées - La performance énergétique du logement est évaluée à partir de la consommation totale en
énergie primaire. Elle est établie pour des conditions standardisées d'utilisation, notamment tout le volume protégé est main-
tenu à 18' C pendant la période de chauffe, jour et nuit, sur une année climatique type. Ces conditions sont appliquées à tous
les logements faisant lbbjet d'un certificat PEB. Ainsi, seules les caractéristiques techniques du logement vont influencer sa
consommation et non le style de vie des occupants. ll s'agit donc d'une consommation d énergie théorique en énergie primaire;
elle permet de comparer les logements entre eux. Le résultat peut différer de la consommation réelle du logement.

Cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants

PÊËI
Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20200520003801

Établlle : 2A/O5|2O2O

Validlté maximale : 2O105/203A

Besoins en chaleur du logement
les besoins en chaleur sont aussi appelés besoins nets en énergie pour le chauffage.

ll s'agit de l'énergie qu'il faut apporter au logement pour maintenir constante la température

intérieure de celui-ci.

Peftes de llnstallation de chauffage
Les pertes sont évaluées au niveau de la production, l'éventuel stockage, la distribution, l'émission

et la régulation.

Eesoins de chaleur pour produire l'eau chaude sanitaire (tCS) et pertes de

l'installation
ll shgit de ltnetgie qu'il faut apporter à l'eau pour les besoins d'ECS. Les besoins ront aftribués de manière

forfaitaire; les pertes sont évaluées au niveau de la production, l'éventuel $ockage et la distribution.

(onrommation dtnergie des auxiliaires
Seuh sont considérés les éventuels circulateurt ventilateurs, veilleuses et ltlectronique de la chaudière.

(onsommation dtnelgie pour le refroidissement
Une consommation est prise en compte uniquement en présence d'une installation de dimatisation fixe.

Apports solaires thermiques pour I'E(5 etlou le chauffage
Le recours éventuel à des capteurs solaires thermiques est pris en compte.

l'énergi e fi n a le consommée
C'est la quantité d'énergie qu'il faut amener dans le bâtiment pour le (hauffage et lhau chaude sanitaire
en tenant compte des pertes des installations, de la consommation des auxiliaires et du refroidissement
éventuel.

jiât 
Autooroduction dtlectricité

[\]l necouis Oventuel à des panneaux solaires photovoltalques ou d'une unité de micro-
ltJl coqeneratlon.

Pertes de transformation
('est l'énergie perdue lors de la transformation d'une énergie primaire en une énergie utilisable
dans le bâtiment.
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L'énergie primaire
('est lénergie directement prélevée à la planète. Elle comprend ltnergie consommée ainsi que les
pertes nécessaires pour transformer la matière première (pétrole, gaz, uranium) en énergie utilisable
(mazout, gaz naturel, électricité) mais aussi l'énergie gagnée du fait d'une éventuelle autoproduction
éléctrique.

Méthode de calcul de la performance énergétique

ô

\

Pour l kWh consommé dans un logement, il faut 2,5 kWh d'énergie
dans une centrale électrique. Les pertes de transformation sont
donc importantes, elles s'élèvent à 1,5 kwh.

EXEMPLE D'UNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

Consommation finale en chauffage n 10 000 kwhÀ
Pertes de transformation

v

^
1s 000 kwh

Consommation en énergie primaire

i2s 0oo kwh

À I'inverse, en cas d'auto-production d'électricité (via panneaux
photovoltarques ou cogénération), la quantité d'énergie gagnée
est aussi multipliée par 2,5; il s'agit alors de pertes évitées au
niveau des centrales électriques.

EXEMPLE D' UNE I NSTALLATION PHOTOVOLTATQUE

Panneaux photovoltaïques - 1 000 kwh
-

Pertes de transformation évitées - 1 s00 kwh
v

^
Économie en énergie primaire I - 2 s00 kwh

:

L'électricité: une lourd sur la edu ement.

Actuellement, les autres mazout, bois. ne sont slm r des de transformation.ctées

'13
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20200520003801

Établlle : 20/0512020
Validité maxlmale : 20105/2030

"' 6
Wallonie

La consommation totale d'énergie primaire du logernent est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci'
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauffée, la consommation spécifique d'énergie primaire,

Espec, êst obtenue. C'est sur cette valeur Espec que le label de performance du logement est donné. 
kWh/an

Évaluation de la performance énergétique

@
Besoins en <haleur

du logement
7_i 567

ô
Pertes de l'installation

de <hauffage
I 814

VR
lrsll

Besoins de chaleur pout produite

l'eau <haude sanitaire (E(S)

et pertes de I'installation
1 020

A
@ 174

(onsommalion d'énergie

des auxiliaires

@
(onsommation d'énergie

pour le refroidissement
0

ru Apports solaires thermiques

pour l'[(5 eVou le chauffage
o

ô
(onsommation finale 10 575

@ ru Autoproduction d'éledlidté 0

v
260

0

Pertes de transformation des postes

ci-dessus consommant de l'électricité

Pertes de transfomation évitées

grâce à l'autoproduction d'élertricité

(onsommation annuelle d'énergie

primaire du logement

Elle est le résultat du cumul des postes ci-dessus

\

45
m2Surface de plancher chauffée

10 83s
kWh/an

Consommation spécifique d'énergie primaire du logement (Esped

Elle est obtenue en divisant la cons0mmation annuelle par la surface de plancher

chauffée.(ette valeur permet une comparaison entre logements indépendamment

de leur taille.

170< Eu*s 255 C

(e logement obtient une classe C kWh/m2.an

La consommation spécifique de ce logement est environ 1,4 fols supérieure à la consommation spéclfique maximale autoriséc

si l'on construlsalt un logement neuf similaire à celui-cien respectant au plusJuste la réglementation PEB de 2010.

f4J1-l
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20200520003801

Établlle : 2Arc5l2O2O

Valldlté maxlmale: 20/0512030
Wallonie

Le présent certificat est basé sur un grand nombre de caractéristiques du logement, que le certificateur doit relever
en toute lndépendance et selon les modalités définles par le protocole de collecte des données.

. Certaines données nécessitent un constat visuel ou un test; c'est pourquoi le certificateur doit avoir accès à
l'ensemble du logement certifié. ll s'agira essentiellement des caractéristiques géométriques du logement, de
certaines données propres à l'isolatlon et des données liées aux systèmes.

. D'autres données peuvent être obtenues également ou excluslvement grâce à des documents bien précis. Ces
documents sont nommés <preuves acceptables> et dolvent être communiqués au certlficateur par le demandeur;
c'est pourquoi le certificateur doit luifournir un écrit reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au
moins 5 Jours avant d'effectuer les relevés dans le bâtlment, pour autant que la date de la commande le permette.
Elles concernent, par exemple, les caractéristlques thermiques des isolants, des données techniques relatives à
certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudière ou la puissance crête d'une
lnstallatlon photovolta rque.

À défaut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptabte, la procédure de certlfication des bâtiments
résidentiels existants utilise des valeurs par défaut. Celles-ci sont généralement pénalisantes. Dans certains cas, il est
donc possible que le poste décrit ne soit pas nécessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas été
possible de vérlfler qu'ilétalt bon!

Preuves acceptables

Postes
Preuves acceptables prlses

en compte parle certlficateur
Référen ces et d es crl ptlfs

û
lsolatlon
thermlque

Facture d'un entrepreneur ISOLATION MUR

Dossier de photos localisables ISOLATION TOITURE

Étanchélté
à l'alr

Pas de preuve

6 ventitatton Pas de preuve

Chauffage Pas de preuve

@ Eau chaude
ranitaire

Pas de preuve

C@
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résldentiel existant
Numéro: 20200520003801

Établlle: 2Alo5/2020
Valldlté maxlmale: 20/05/2030

Pertes par les parois

D'autant plus faibles que llsolation thermique des par0is est importante

(voir détail ci-aprè$.

Pertes par les fuites d'air

D'autant plus faibles que lttanchéité à lhir du bâtiment est élevée

(volr détail cFaprè$.

Pertes par la ventilation
Elles ronstituent un mal nécessaire pourassurer la santé des occupants et la salubrité

des locaux (voir détail ci-après).

Apports solaires par les vitrages

Pris en compte (poste non détaillé ci-après).

Appotts internes pat les activités des occupants
(haleur dégagée par les occupants, ltclairage et les équipements.

Paramètre standardisé (poste non détaillé ci-après).

Besoins en chaleut du logement

Appelés aussi, besoins nets en énergie pour le chauffage.

Wallonie

Cette partie présente une descriptlon des prlnclpaux postes prls en compte dans l'évaluatlon de la performance

énergétlque du logement. Sont également présentées les principales recommandations pour améliorer la sltuation

existante.

Besolns nets

en énergie (BNE)

par rn2 de plancher

chauffé et par an

Ces besolns sont les apports de chaleur à fournir par le chauffage pour maintenir constante la température intérieure

du logement.lls dépendent des pertes par les parols selon leur niveau d'lsolation thermique, des pertes par manque

d'étanchéité à I'air, des pertes par la ventilatlon mais aussi des apports solaires et des apports internes.

o
ôo^
{LÙ
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Descriptions et recommandations'1 -

Besolns en chaleur du logement

excessifs minimes

167

kWh/mz.an

Surface JustificationType Dénomlnation

@ Rarois présentant un très bon niveau d'isolatlon

La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la réglementation PEB 2014.

8,7 m2 Polyuréthane (PUR/PlR), 12 cmT2 TOITVERSANT

5,3 m2 Folyuréthane (PUR/PlR), 8 cmM5 mur creux eKerieur

suite -)
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20200520003801

Établlle : 2O1O5/202A

Valldltémaxlmale: 20/05/2030
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Descriptions et recommandations -2-

Type Dénomlnotion Surtace justlflcotlon

@ Rarots avêc un bon nlvcau d'lsolatlon
La performance thermlque des parois est comparable aux exigences de la réglementation pEB 2010.

T1 TOITZtNC 41,3 m2 Lalne mlnérale (M\il),12 cm

F1 châssis pvc 6,1 m2

Double vitrage haut re_ndement - (Uq = l,{
Wm'.K)

Châssis PVC

@ Rarols avac tsolatlon lnsufflsântc ou d'épalsscur lnconnue

Recommandatlons : isolatlon à renforcer (sl nécessalre après avolr vérlfié te niveau d'isolation existant).

AUCUNE

Recommandations : à isoler.

Parok sanr kolatlon

M2 mur cave 4,1 m2

M4 mur plein exterieur 8,3 m2

P1 sur sol 45,3 m2

@ Rarots dont la présence d'isotation est lnconnue
Recommandatlons : à isoler (si nécessaire après avoir vérifié le niveau d'isolation exlstant).

AUCUNE

( ,E)
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Certificat de Performance Énergétlque {PEB}

Bâtiment résidentiel existant
Nurnéro: 20200520003E01

Établl le: 20/05/2020

Valldlté maxlmale : 20/05/2030
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Descriptions et recommandations -3-

Améllorer l'étanchéité à l'alr participe à la performance énergétlque du bâtlment, car, d'une part, il ne faut pas

réchauffer l'air froid qul s'insinue et, d'autre part, la quantité d'air chaud qui s'enfult hors du bâtiment est

rèduite.

Réalisation d'un test d'étanchéité à l'air

/trton : valeur par défaut: 12 m3/h.m2

tr Oui

Recommandatlons: L'étanchélté à l'alr doit être assurée en contlnu sur l'entlèreté de la surface du volume

protégé et, prlnclpalement, au nlveau des raccords entre les dlfférentes parols (pourtours de fenêtre, angles,

Jonctlons, percements ...) car c'est là que l'essentieldes fultes d'alr se sltue.

f'..': I

pour qu'un logement soit sain, ilest nécessa.ire de remplacer.l'alr lntérieur vicié (odeurs, humidité, etc...) par de

l'air eitérieur,-ce qui inévitablement induit des pertes de chaleur. Un.système deventilation correctement
dlmensionné et installé permet de réduire ces pertes, en particulier dans le cas d'un système D avec récupération
de chaleur.
Vàtre logement n'est équipé que d'un système 4e ventilatiol partiel ou très partiel (voir plus.loin). 

^

fn comfitement de ce systbmé, une aéràtion suffisante est nécessaire, par simple ouverture des fenêtres. C'est

pourqubi, dans le cadre de la certification, des pertes par ventilation sont comptabilisées.

Preuves acceptables
caractérisant la qualité d'execution

Ventilation
à la demande

Système D avec
récupération de chaleur

/ruon
tr Oui

druon
g Oui

/lto^
E Oui

O o/oDiminution globale des pertes de ventilation

aBFl
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Certificat de Performance Énergétique (pEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20200520003801

Ëtabllfe : 20t0512020
Valldlté maxlmale : 20to5/2030 lff

Descriptions et recommandations -4-

Performance des lnstallations de cha uffage

satisfaisante

GI
médiocre excellente

8'.10/o

Iendement
global

en énergie

prlmalre

Production

It-'ilI
Chaudière, gaz naturel, à condensation

Distribution Aucune canalisation non-isolée située dans des espaces non-chauffés ou à l'eKérieur

Emission/
régulation

iateurs, convecteurs ou ventilo-convecteurs, avec vannes thermostatiques
Présence d'un thermostat d'ambiance

Rad

Recommandatlons:

llest recommandé de placer, s'ils ne sont pas déJà présents, des écrans réfléchissants derrlère les radiateurs ou
convecteurs placés devant des murs peu ôu pas'lsôlés. Les pertes de chaleur à travers ces murs seront ainsi
réduites.

@
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Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20200520003801

Établf le : 2010512020

Valldltémaximale: 20105/2030
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Descriptions et recommandations -5-

Performance des lnstallatlons d'eau chaude sanltalre

satisfaisantemédiocre

69 a/o

Rendement

global

en énergie

primake

re),
T'enesdnatu au locaux,haudc rel, réguléerodP instauctlon couplée chauffageière,ntanée par gaz

ntava 120 6en râtu fantemal un constamment briquéee tempéièrechaud 'gstn(lavariableProduction

Bain ou douche, entre 1 et 5 m de conduite
Evier de cuisine, entre 1 et 5 m de conduiteDistribution

Recommandatlons : aucune

frcTl
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20200520003801

Établlle : 2O1OS12O2O

Valldlté maxlmale : 20105/2030
"$q
Wallonie

Descriptions et recommandations -6-

de ventllation

a bsent complet

f'.." I

N'oubliez pas la vcntllatlon t
La ventilatlon des locaux est essentlelle pour la santé des occupants et la salubrité du togement.
Le certificateur a fait le relevé des disposltifs suivants.

Locaux sccs Locaux humldes

aucun

aucun cuisine

salle d'eau

buanderle

Ouvertures d'alimentatlon

ou
(OAR)

ues

Ouvertures d'évacuatlon
réglablcs (OER)

ou mécanlques (OEMI

salon séJour aucun

chambre OER

OEM

Selon les relevés effectués par le certificateur, seules des ouvertures
le logement. Le système de ventilation n'est donc pas conforme aux

d'évacuation de I'air vicié sont présentes dans
règles de bonne pratique.

Recommandatlon : La ventllatlon des locaux est essentlelle pour la santé des occupants et la salubrité du
logement.ll est vivement conselllé d'lnstaller un système de'ventilation complet. '
Si des améliorations sont apportées à l'étanchéité? l'alr, ilfaut apporter d'auiant ptus d'attentlon à la présence
d'un tel système. De plus, en cas de remplacement des fenêtres bt portes extérleùres, ta réglementatlôn exlge que
les locaux secs soient équipés d'ouvertures d'alimentation (naturelies ou mécaniques). -

fiJriîl
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Certificat de Performance Énergétlque (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 202005e0003801

Établlle: 20105/t040

Valldlté maxlmalc: 20/0512090
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Descriptions et recommandations -7-

Utilisatlon d'én les renouvelables

sol. therm sol. photovolt. pompe à chaleurbiornasse CO énération

NÉANT

NÉANT

NÉANT

PAC NÉANT

NÉANT

ûzra
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20200520003801

Établile : 2O/O5|2O2O

Validité maxlmale : 2O/05/2$A
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Le CO, est le principal gaz à effet de serre, responsable des changements climatiques. Améliorer la performance éner-
gétique d'un logement et opter pour des énergies renouvelables permettent de réduire ces émissions de COr.

1000 kg de CO, équivalent à rouler 8400 km en diesel (4,5 I aux 100 km) ou essence (5 I aux 100 km) ou encore à un
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

I mpact sur l'environnement

tmission annuelle de (0, du logement 2 011 kg COr/an

Surface de plancher chauffée 45 m2

Émissions spécifiques de (0, MkgCOr/m2.an

Si vous désirez améliorer la performance énergétique de ce logement, la
meilleure démarche consiste à réaliser un audit logement mis en place en
wallonie. cet audit vous donnera des conseils personnalisés, ce quivous
permettra de définir les recommandations prioritaires à mettre en æuvre
avec leur impact énergétique et financier.
L'audit logement permet d'activer les primes habitation (voir ci-dessous).
Le certificat PEB peut servir de base à un audit logement. L

udi

Pour aller plus loin

La brochure explicative du ceftificat PEB est une aide précieuse pour mieux comprendre les contenus présentés.

Elle peut être obtenue via : - un certificateur PEB
- les guichets de l'énergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

Sur ce portail vous trouverez également d'autres informations utiles notamment :

. la liste des certificateurs agréés;

. les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'amélioration énergétique d'un logement;

. des brochures de conseils à télécharger ou à commander gratuitement;

. la liste des guichets de l'énergie qui sont là pour vous conseiller gratuitement.

Conseils et primes

Permis de bâtir / d'urbanisme / unique obtenu le 25/i1/2007
Référence du permis : PU07 /'l /355-DC/ 1 094

Prix du certificat : 150 € WA comprise

Données complémentaires
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